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CR du 02 juillet 2019 

 

  

Compte-rendu du conseil municipal du 02 juillet 2019 

 

 L’an deux mil dix-neuf, le deux juillet à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 

 de Fleuré, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

 habituel de ses séances, sous la présidence de Vivian PERROCHES, Maire.  

 Etaient Présents : Mmes Carole BARREAU, Laurence DOS ANJOS, Andrée GERLAND, Evelyne 

 SANSIQUIER, Catherine TARDY, Florence TUCHOLSKI, MM Jacques DESPLEBIN, Denis 

 LACOUR, Yann MEHEUX-DRIANO, Jean-François NEVEU, Vivian PERROCHES. 

 Absent : Mr Wilfried CHARLES. 

 Excusés : Mmes Corinne BOND, Annette HENAULT et Mr Yannick JAUCEN. 

 Secrétaire de séance : Mr Denis LACOUR. 

 Assiste : Mme Madeline TROMAS, secrétaire de la collectivité. 

 

************************************ 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en demandant à l’assemblée délibérante l’approbation 

du compte-rendu du 22 mai 2019.Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.  

 

 1-02-07-2019 Autorisation d’encaissement d’un chèque  

  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide :  

 - d’autoriser Mr le Maire à encaisser le chèque n°6391196 

 - d’inscrire cette recette au compte 7588.  

 

 2-02-07-2019 Mobiliers salle des fêtes et aire de jeux 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide :  

- de retenir le devis de l’entreprise CHALLENGER pour un montant de 15 801.49€            

 TTC. 

- de retenir le devis de l’entreprise EDEN COM pour un montant de 24 680.94 € 

 TTC. 

- de retenir le devis de l’entreprise SENECHAULT pour un montant de 720€TTC. 

- de retenir le devis de l’entreprise KASO pour un montant de 3240 € TTC. 

- de retenir le devis de l’entreprise Loisirs Aménagement pour un montant de 

 1160.40 €TTC. 

- de retenir le devis de l’entreprise ATECH pour un montant de 717 €TTC. 
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3-02-07-2019 RIFSEEP : avis du Comité Technique (Régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel). 

 

Mr le Maire donne lecture de l’extrait du PV de la séance du 12/04/2019.du Comité 

Technique.  
 

 

 4-02-07-2019 : Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes des Vallées du Clain dans le cadre d’un 

accord local avant le renouvellement général des conseils municipaux du mois de mars 2020. 

  

 

Il est proposé aux membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, de bien vouloir : 

- fixer à 41 le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de 

communes des Vallées du Clain réparti comme suit :  

 

Nom des  

communes membres 

Populations municipales 

(*ordre décroissant) 

Nombre de conseillers 

communautaires titulaires 

Vivonne 4 318 6 

Iteuil 2 930 4 

Smarves  2 775  4 

Nouaillé-Maupertuis 2 742 4 

Nieuil-L’Espoir 2 642 4 

Roches-Prémarie-Andillé 2 015 3 

La Villedieu-du-Clain 1 591 2 

Marçay  1 160 2 

Aslonnes  1 104 2 

Fleuré  1 059 2 

Château-Larcher 1 010 2 

Vernon  696 2 

Marnay 695 1 

Marigny-Chemereau 604 1 

Dienné 554 1 

Gizay 389 1 

Total popu/siège 26 284  41 

 

- autoriser le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.    
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    5-02-07-2019 : Acquisition vidéoprojecteur à l’école   

 

Mr le Maire donne la parole à Mr MEHEUX-DRIANO. Il présente deux devis de chez 

SONO MAX. Un vidéoprojecteur traditionnel au prix de 1263.84€TTC et un autre de qualité 

visuelle meilleure et plus moderne à 2195.69 €TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité décide :  

 - de valider le devis SONOMAX à 2195.69 € TTC. 

 

 

        La séance est levée à 22h35 


